
































































































Commune de
SAINT AUBIN LA PLAINE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

__________

SÉANCE DU 18 JUIN 2018

Le dix huit juin deux mille dix huit à dix-neuf heures, le Conseil Municipal, légalement convoqué le onze juin, s'est réuni en session 
ordinaire à la Mairie de SAINT AUBIN LA PLAINE sous la présidence de Monsieur AUGER Patrick, 1er Adjoint au Maire.

Etaient présents :
Mesdames LIÈVRE Emmanuelle, BOUDAUD Amélie.
Messieurs AUGER Patrick, PRÉZEAU Denis, COUZIN Jean-Michel, GRIVEAU Francis, MARSAULT René.

Avaient remis procuration : M. GAUVREAU Dominique à M. AUGER Patrick
Mme BRIFFAUD Estelle à Monsieur COUZIN Jean-Michel
Excusés : 
Secrétaire de séance : Monsieur PRÉZEAU Denis
Assistait également : M. QUAIRAULT Bruno, Secrétaire de Mairie

Nombre de conseillers municipaux :
 En exercice 9
 Présents 7
 Votants 9

2018-06-04 – CCSVL – ÉLABORATION DU PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL DU PAYS DE SAINTE HERMINE

DÉBAT SUR LES ORIENTATIONS DU PROJET D’AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT DURABLES

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,
VU la loi « égalité citoyenneté » N°2017-86 du 27 janvier 2017, 
VU le code de l’urbanisme,
VU l’arrêté Préfectoral en date du 28 décembre 2016 portant création de la Communauté de Communes Sud Vendée Littoral,
VU la délibération N°2015-16.06-08 en date du 16 juin 2015 de la Communauté de Communes du Pays de Sainte Hermine 
prescrivant l’élaboration d’un Plan Local d’Urbanisme Intercommunal valant Programme Local de l’Habitat, 
VU la délibération N°2016-13.12-1b 2.1 en date du 13 décembre 2016 de la Communauté de Communes du Pays de Sainte 
Hermine portant examen du projet d’aménagement et de développement durables (PADD) du Plan Local d’Urbanisme 
Intercommunal du pays de Sainte Hermine, 
VU la délibération N°125-2017-09 en date du 27 avril 2017 de la Communauté de Communes Sud Vendée Littoral décidant de 
poursuivre la procédure d’élaboration du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal du Pays de Sainte Hermine sur son périmètre 
initial, 
VU la délibération N°107-2018-01 en date du 19 avril 2018 de la Communauté de Communes Sud Vendée Littoral décidant de 
prendre acte de la tenue au sein du Conseil Communautaire du débat d’orientations générales du PADD du Plan Local 
d’Urbanisme Intercommunal du pays de Sainte Hermine, 
Considérant que la compétence « Plan Local d’Urbanisme, document d’urbanisme en tenant lieu et carte communale » a été 
transférée à la Communauté de Communes Sud Vendée Littoral au titre de ses compétences obligatoires depuis le 1er janvier 
2017, 
Considérant que conformément aux dispositions de l’article L 153-12 du code de l’urbanisme, un débat doit avoir lieu au sein de 
l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale et des conseils municipaux sur les orientations 
générales du projet d'aménagement et de développement durables au plus tard deux mois avant l'examen du projet de plan 
local d'urbanisme,
Considérant les orientations générales du PADD qui sont présentées en séance du Conseil Municipal,

L’article L 151-2 du Code de l’Urbanisme dispose que les Plans Locaux d’Urbanisme comportent un projet d'aménagement et de 
développement durables (PADD). Conformément à l’article L151-5, ce PADD définit :

 les orientations générales des politiques d’aménagement, d’équipement, d’urbanisme, de paysage, de protection des 
espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou de remise en bon état des continuités écologiques. 

 les orientations générales concernant l’habitat, les transports et les déplacements, les réseaux d’énergie, le 
développement des communications numériques, l’équipement commercial, le développement économique et les 
loisirs, retenues pour l’ensemble de l'établissement public de coopération intercommunale. 

 Il fixe des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l’espace et de lutte contre l’étalement urbain. 

Monsieur le 1er Adjoint au Maire précise à l’assemblée qu’une première version du PADD avait été débattue en décembre 2016 
par le Conseil Communautaire du Pays de Sainte Hermine. L’opportunité d’un nouveau débat sur les orientations du PADD au 
sein du Conseil Communautaire de Sud Vendée Littoral est rappelée :
 La nécessité d’un débat politique partagé, en particulier sur le développement économique, par l’ensemble des élus des 

quarante-quatre communes de Sud Vendée Littoral, qui élabore actuellement son Schéma de Cohérence Territoriale ;

http://www.saintaubinlaplaine.com/index.php


Fait et délibéré à ST-AUBIN-LA-PLAINE, les jour, mois et an susdits,
Et ont, les Membres présents à la séance, signé au registre
Pour extrait certifié conforme au registre des délibérations du Conseil Municipal

 La suppression des orientations relevant du volet Habitat, cette compétence ne pouvant être exercée qu’à l’échelle de 
l’intégralité du territoire de Sud Vendée Littoral ;

 La remise en cause de l’économie générale du PADD dans sa rédaction initiale, suite à la prise en compte par le comité 
de pilotage des avis émis par les Personnes Publiques Associées.

Ce nouveau document est présenté ce jour au Conseil Municipal. Monsieur le 1er Adjoint au Maire invite le Conseil Municipal à 
débattre et précise qu’il ne s’agit pas de voter, les élus devant simplement échanger et prendre acte de la discussion sur la base 
du document diffusé à chaque élu à l’appui de la convocation pour la présente séance du Conseil Municipal.

Les enjeux identifiés sur le territoire sont rappelés et les orientations générales du projet sont présentées :

1. Constituer un pôle d’emplois phare en Vendée
 Asseoir le potentiel économique du Vendéopôle
 Affirmer une zone d’activités d’équilibre à Sainte-Gemme-la-Plaine
 Maintenir l’activité en milieu rural
 Proposer une offre commerciale complémentaire entre bourgs et périphéries
 Créer les conditions favorables au maintien de l’activité agricole
 Poursuivre le développement de l’offre touristique
 Permettre la gestion des boisements
 Répondre aux enjeux de durabilité du développement

2. Conforter l’attractivité résidentielle
 Maintenir le dynamisme démographique
 S’appuyer sur l’armature rurale
 Maîtriser le contenu des opérations
 Compléter les tissus urbains existants
 Limiter la consommation des espaces

3. Valoriser le cadre de vie rural
 Affirmer un pôle de bassin de vie : Sainte-Hermine
 Prendre en compte la trame verte et bleue
 Limiter l’impact du projet sur l’eau
 Adapter l’urbanisation au contexte paysager
 Améliorer les conditions de déplacement
 Organiser le développement pour minimiser l’exposition aux risques et nuisances
 Favoriser le développement des usages du numérique

Après cet exposé, Monsieur le 1er Adjoint au Maire déclare le débat sur les orientations générales du PADD ouvert. 
Retranscription des échanges : Aucune intervention.
Plus personne ne souhaitant prendre la parole, le débat est clos.

Monsieur le 1er Adjoint au Maire propose aux membres du Conseil Municipal de prendre acte de la tenue, au sein du Conseil 
Municipal, du débat sur les orientations générales du PADD, organisé dans le cadre de l’élaboration du Pan Local d’Urbanisme 
Intercommunal du Pays de Sainte Hermine.

Fait et délibéré à Saint Aubin la Plaine.

Pour extrait conforme au registre des délibérations du Conseil Municipal.

Patrick AUGER
1er Adjoint au Maire

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur
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Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 19/06/2018
Publication : 19/06/2018

Pour l'"autorité Compétente"
par délégation



REPUBLIQUE FRANCAISE 
_________________ 

DEPARTEMENT DE LA 
VENDEE 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBERATIONS  

DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE 

SAINT ÉTIENNE DE BRILLOUET 

_____________________________ 

SÉANCE DU 25 MAI 2018 

Date de la convocation : le 18 Mai 2018 

Date d'affichage de la délibération : le 4 juin 2018 
 

L'an deux mille dix-huit et le vingt-cinq mai à vingt heures et trente minutes, le Conseil 

Municipal, régulièrement convoqué s'est réuni, au nombre prescrit par la loi dans le lieu 

habituel de ses réunions sous la Présidence de Monsieur MARCHETEAU Jacky. 
 

 

 

 
 

Présents: M MARCHETEAU Jacky – Mme LUÇON Maud - - Mme CHATAIGNÉ 

Catherine – MM VRIGNAUD Guillaume - BIRET Christophe – ORIEUX 

Yohan - Mmes BONNIN Jocelyne - POITEVINEAU Joanna 
 

Absents excusés : MM COUSSOT Patrick - MANSEAU Stéphane - Mme BRAUD 

Virginie – MM BECKER Yoann - MORAL-TORMO Dominique. 
 

Procurations :  Mme BRAUD Virginie à Mme LUÇON Maud 

Monsieur MANSEAU Stéphane à Monsieur MARCHETEAU Jacky 
 

 

Secrétaire de séance :   M BIRET Christophe a été élu secrétaire. 

----------------------------------- 
 

DEL 2018-05-25-09 : ELABORATION DU PLAN LOCAL D’URBANISME 

INTERCOMMUNAL DU PAYS DE SAINTE HERMINE – DEBAT SUR LES 

ORIENTATIONS DU PROJET D’AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT 

DURABLES 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la loi « égalité citoyenneté » N°2017-86 du 27 janvier 2017,  

Vu le code de l’urbanisme, 

Vu l’arrêté Préfectoral en date du 28 décembre 2016 portant création de la Communauté de 

Communes Sud Vendée Littoral, 

Vu la délibération N°2015-16.06-08 en date du 16 juin 2015 de la Communauté de Communes du 

pays de Sainte Hermine prescrivant l’élaboration d’un Plan Local d’Urbanisme Intercommunal valant 

Programme Local de l’Habitat,  

Nombres de membres en exercice 13 

Nombre de Membres  présents 8 

Nombres de Membres ayant pris part au vote  10 

 





Vu la délibération N°2016-13.12-1b 2.1 en date du 13 décembre 2016 de la Communauté de 

Communes du pays de Sainte Hermine portant examen du projet d’aménagement et de développement 

durables (PADD) du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal du pays de Sainte Hermine,  

Vu la délibération N°125-2017-09 en date du 27 avril 2017 de la Communauté de Communes Sud 

Vendée Littoral décidant de poursuivre la procédure d’élaboration du Plan Local d’Urbanisme 

Intercommunal du pays de Sainte Hermine sur son périmètre initial,  

Vu la délibération N°107-2018-01 en date du 19 avril 2018 de la Communauté de Communes Sud 

Vendée Littoral décidant de prendre acte de la tenue au sein du Conseil Communautaire du débat 

d’orientations générales du PADD du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal du pays de Sainte 

Hermine,  

Considérant que la compétence « Plan Local d’Urbanisme, document d’urbanisme en tenant lieu et 

carte communale » a été transférée à la Communauté de Communes Sud Vendée Littoral au titre de 

ses compétences obligatoires depuis le 1er janvier 2017,  

Considérant que conformément aux dispositions de l’article L 153-12 du code de l’urbanisme, un 

débat doit avoir lieu au sein de l'organe délibérant de l'établissement public de coopération 

intercommunale et des conseils municipaux sur les orientations générales du projet d'aménagement et 

de développement durables au plus tard deux mois avant l'examen du projet de plan local d'urbanisme, 

Considérant les orientations générales du PADD qui sont présentées en séance du Conseil Municipal, 

 

L’article L 151-2 du Code de l’Urbanisme dispose que les Plans Locaux d’Urbanisme comportent un 

projet d'aménagement et de développement durables (PADD). Conformément à l’article L151-5, ce 

PADD définit : 

 les orientations générales des politiques d’aménagement, d’équipement, d’urbanisme, 

de paysage, de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de 

préservation ou de remise en bon état des continuités écologiques.  

 les orientations générales concernant l’habitat, les transports et les déplacements, les 

réseaux d’énergie, le développement des communications numériques, l’équipement 

commercial, le développement économique et les loisirs, retenues pour l’ensemble de 

l'établissement public de coopération intercommunale.  

 Il fixe des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l’espace et de lutte 

contre l’étalement urbain.  
 

Monsieur le Maire précise à l’assemblée qu’une première version du PADD avait été débattue en 

décembre 2016 par le Conseil Communautaire du pays de Sainte Hermine. L’opportunité d’un 

nouveau débat sur les orientations du PADD au sein du Conseil communautaire de Sud Vendée 

Littoral est rappelée : 

 La nécessité d’un débat politique partagé, en particulier sur le développement 

économique, par l’ensemble des élus des quarante-quatre communes de Sud Vendée 

Littoral, qui élabore actuellement son Schéma de Cohérence Territoriale ; 

 La suppression des orientations relevant du volet Habitat, cette compétence ne 

pouvant être exercée qu’à l’échelle de l’intégralité du territoire de Sud Vendée 

Littoral ; 

 La remise en cause de l’économie générale du PADD dans sa rédaction initiale, suite 

à la prise en compte par le comité de pilotage des avis émis par les Personnes 

Publiques Associées. 
 

Ce nouveau document est présenté ce jour au Conseil Municipal. Monsieur le Maire invite le 

conseil Municipal à débattre et précise qu’il ne s’agit pas de voter, les élus devant simplement 

échanger et prendre acte de la discussion sur la base du document diffusé à chaque élu à l’appui 

de la convocation pour la présente séance du Conseil Municipal. 





Les enjeux identifiés sur le territoire sont rappelés et les orientations générales du projet sont 
présentées: 

 

1. Constituer un pôle d’emplois phare en Vendée 

 Asseoir le potentiel économique du Vendéopôle 

 Affirmer une zone d’activités d’équilibre à Sainte-Gemme-la-Plaine 

 Maintenir l’activité en milieu rural 

 Proposer une offre commerciale complémentaire entre bourgs et périphéries 

 Créer les conditions favorables au maintien de l’activité agricole 

 Poursuivre le développement de l’offre touristique 

 Permettre la gestion des boisements 

 Répondre aux enjeux de durabilité du développement 

2. Conforter l’attractivité résidentielle 

 Maintenir le dynamisme démographique 

 S’appuyer sur l’armature rurale 

 Maîtriser le contenu des opérations 

 Compléter les tissus urbains existants 

 Limiter la consommation des espaces 

3. Valoriser le cadre de vie rural 

 Affirmer un pôle de bassin de vie : Sainte-Hermine 

 Prendre en compte la trame verte et bleue 

 Limiter l’impact du projet sur l’eau 

 Adapter l’urbanisation au contexte paysager 

 Améliorer les conditions de déplacement 

 Organiser le développement pour minimiser l’exposition aux risques et nuisances 

 Favoriser le développement des usages du numérique 

 

Après cet exposé, Monsieur le Maire déclare le débat sur les orientations générales du PADD ouvert.  

Retranscription des échanges : 

Les conseillers municipaux prennent acte du débat d’orientations du PADD du PLUi du Pays de 
Sainte Hermine. 

Les conseillers s’interrogent sur la portée de ces orientations sur le territoire communal. 

Monsieur le Maire rappelle que le PLU en vigueur sur le territoire communal depuis 2014 est 
grenellisé, certaines normes inscrites dans le débat d’orientations du PADD sont déjà intégrées dans 
notre PLU. Par conséquent, il y a peu d’impacts à craindre pour la collectivité en règle d’urbanisme à 
la mise en œuvre de ce PLUi. En comparaison, les collectivités travaillant avec un document 
d’urbanisme plus ancien, prennent conscience et se voient appliquer ces nouvelles règles d’urbanisme 
avec les contraintes urbanistiques qu’elles supposent (exemple : le nombre de logement à l’hectare). 

Plus personne ne souhaitant prendre la parole, le débat est clos. 

Monsieur le Maire propose aux membres du Conseil Municipal :  

- DE PRENDRE ACTE de la tenue, au sein du Conseil Municipal, du débat sur les 

orientations générales du PADD, organisé dans le cadre de l’élaboration du plan local 

d’urbanisme intercommunal du pays de Sainte Hermine. 

 





La tenue de ce débat est formalisée par la présente délibération, à laquelle est annexé le PADD du 
PLUi du Pays de Sainte-Hermine. La délibération sera transmise à Monsieur le Préfet et fera l’objet 
d’un affichage en mairie durant un mois. 

 
 

Pour copie conforme       

Jacky MARCHETEAU       

Le Maire, 

Signé par : Jacky Marcheteau
Date : 01/06/2018
Qualité : Maire de St Etienne de Brillouet
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COMMUNE DE SAINT JEAN DE BEUGNE  
Nombre de conseillers 14 REGISTRE DES DELIBERATIONS  

DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Votants : 10          Séance du 31 Mai 2018 
 
Date de la Convocation 
24 mai  2018 

L'an deux mil dix-huit le 31 mai à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de cette 
commune, régulièrement convoqué, le 24 mai deux mil dix-huit, s'est réuni au nombre 
prescrit par la Loi, dans la Salle de la Mairie, sous la Présidence de Monsieur GUILBOT 
Johan, Maire. 
 
Présents : BERNARD Danielle, BLAINEAU Pascal, COULON Georges, GAUTRON 
Bruno, GIRARD Pascale,  LEIGLAT Marc, OUVRARD Sébastien, THOMAS Yoann 
 
Excusés avec pouvoir : LIGOUT Catherine donne pouvoir à BERNARD Danielle 

CARRE Liliane donne pouvoir à GUILBOT Johan 
 
Excusés :  FAVREAU Claude 
 PAIN Jacky 
 MINETTE Aurélien 
 
Secrétaire de séance : Sébastien OUVRARD 
 

Objet : 20180531-05 
Elaboration du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal du pays de Sainte 
Hermine – Débat sur les orientations du Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la loi « égalité citoyenneté » N°2017-86 du 27 janvier 2017,  

Vu le code de l’urbanisme, 

Vu l’arrêté Préfectoral en date du 28 décembre 2016 portant création de la 
Communauté de Communes Sud Vendée Littoral, 

Vu la délibération N°2015-16.06-08 en date du 16 juin 2015 de la Communauté de 
Communes du pays de Sainte Hermine prescrivant l’élaboration d’un Plan Local 
d’Urbanisme Intercommunal valant Programme Local de l’Habitat,  

Vu la délibération N°2016-13.12-1b 2.1 en date du 13 décembre 2016 de la 
Communauté de Communes du pays de Sainte Hermine portant examen du projet 
d’aménagement et de développement durables (PADD) du Plan Local d’Urbanisme 
Intercommunal du pays de Sainte Hermine,  

Vu la délibération N°125-2017-09 en date du 27 avril 2017 de la Communauté de 
Communes Sud Vendée Littoral décidant de poursuivre la procédure d’élaboration 
du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal du pays de Sainte Hermine sur son 
périmètre initial,  

Vu la délibération N°107-2018-01 en date du 19 avril 2018 de la Communauté de 
Communes Sud Vendée Littoral décidant de prendre acte de la tenue au sein du 
Conseil Communautaire du débat d’orientations générales du PADD du Plan Local 
d’Urbanisme Intercommunal du pays de Sainte Hermine,  

Considérant que la compétence « Plan Local d’Urbanisme, document d’urbanisme 
en tenant lieu et carte communale » a été transférée à la Communauté de 
Communes Sud Vendée Littoral au titre de ses compétences obligatoires depuis le 
1er janvier 2017,  
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Considérant que conformément aux dispositions de l’article L 153-12 du code de 
l’urbanisme, un débat doit avoir lieu au sein de l'organe délibérant de 
l'établissement public de coopération intercommunale et des conseils municipaux 
sur les orientations générales du projet d'aménagement et de développement 
durables au plus tard deux mois avant l'examen du projet de plan local d'urbanisme, 

Considérant les orientations générales du PADD qui sont présentées en séance du 
Conseil Municipal, 

L’article L 151-2 du Code de l’Urbanisme dispose que les Plans Locaux 
d’Urbanisme comportent un projet d'aménagement et de développement durables 
(PADD). Conformément à l’article L151-5, ce PADD définit : 

 
� les orientations générales des politiques d’aménagement, d’équipement, 

d’urbanisme, de paysage, de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, 
et de préservation ou de remise en bon état des continuités écologiques. 
  

� les orientations générales concernant l’habitat, les transports et les déplacements, 
les réseaux d’énergie, le développement des communications numériques, 
l’équipement commercial, le développement économique et les loisirs, retenues 
pour l’ensemble de l'établissement public de coopération intercommunale.  
 

� Il fixe des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l’espace et de 
lutte contre l’étalement urbain.  
 

Monsieur le Maire précise à l’assemblée qu’une première version du PADD avait 
été débattue en décembre 2016 par le Conseil Communautaire du pays de Sainte 
Hermine. L’opportunité d’un nouveau débat sur les orientations du PADD au sein 
du Conseil communautaire de Sud Vendée Littoral est rappelée : 

� La nécessité d’un débat politique partagé, en particulier sur le développement 
économique, par l’ensemble des élus des quarante-quatre communes de Sud 
Vendée Littoral, qui élabore actuellement son Schéma de Cohérence Territoriale ; 

� La suppression des orientations relevant du volet Habitat, cette compétence ne 
pouvant être exercée qu’à l’échelle de l’intégralité du territoire de Sud Vendée 
Littoral ; 

� La remise en cause de l’économie générale du PADD dans sa rédaction initiale, 
suite à la prise en compte par le comité de pilotage des avis émis par les Personnes 
Publiques Associées. 
 

Ce nouveau document est présenté ce jour au Conseil Municipal. Monsieur le 
Maire invite le conseil Municipal à débattre et précise qu’il ne s’agit pas de voter, 
les élus devant simplement échanger et prendre acte de la discussion sur la base du 
document diffusé à chaque élu à l’appui de la convocation pour la présente séance 
du Conseil Municipal. 

Les enjeux identifiés sur le territoire sont rappelés et les orientations générales du 
projet sont présentées: 

 
1. Constituer un pôle d’emplois phare en Vendee 

 
• Asseoir le potentiel économique du Vendéopôle 
• Affirmer une zone d’activités d’équilibre à Sainte-Gemme-la-Plaine 
• Maintenir l’activité en milieu rural 
• Proposer une offre commerciale complémentaire entre bourgs et 

périphéries 
• Créer les conditions favorables au maintien de l’activité agricole 
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• Poursuivre le développement de l’offre touristique 
• Permettre la gestion des boisements 
• Répondre aux enjeux de durabilité du développement 
 
2. Conforter l’attractivité résidentielle 

 
• Maintenir le dynamisme démographique 
• S’appuyer sur l’armature rurale 
• Maîtriser le contenu des opérations 
• Compléter les tissus urbains existants 
• Limiter la consommation des espaces 
 
3. Valoriser le cadre de vie rural 

 
• Affirmer un pôle de bassin de vie : Sainte-Hermine 
• Prendre en compte la trame verte et bleue 
• Limiter l’impact du projet sur l’eau 
• Adapter l’urbanisation au contexte paysager 
• Améliorer les conditions de déplacement 
• Organiser le développement pour minimiser l’exposition aux risques et 

nuisances 
• Favoriser le développement des usages du numérique 
 

Après cet exposé, Monsieur le Maire déclare le débat sur les orientations générales 
du PADD ouvert. Personne ne souhaitant prendre la parole, le débat est clos. 

 

Monsieur le Maire propose aux membres du Conseil Municipal :  

� DE PRENDRE ACTE de la tenue, au sein du Conseil Municipal, du débat sur les 
orientations générales du PADD, organisé dans le cadre de l’élaboration du plan 
local d’urbanisme intercommunal du pays de Sainte Hermine. 
 

La tenue de ce débat est formalisée par la présente délibération, à laquelle est 
annexé le PADD du PLUi du Pays de Sainte-Hermine. La délibération sera 
transmise à Monsieur le Préfet et fera l’objet d’un affichage en mairie durant un 
mois. 

 
.Fait et délibéré en séance, les jour, mois et an ci-dessus, 
Au registre sont les signatures. 
Pour copie certifiée conforme, le 31 Mai 2018 
Le Maire,  
Johan GUILBOT 
#signature# 

Signé par : Johan Guilbot
Date : 01/06/2018
Qualité : Maire de Saint Jean de
Beugné

























 

 

 

 

 

 

 

L’an deux mil dix-huit, le 29 mai 2018,  

Les membres du Conseil Municipal de la Commune de Sainte Gemme la Plaine (Vendée), dûment 

convoqués se sont réunis en session ordinaire sous la présidence de Monsieur Pierre CAREIL, Maire. 

 

Date de convocation : 18 mai 2018 

 

Effectif légal du Conseil Municipal  : 19 

Membres en exercice : 19 

Membres présents  : 16 

Membres ayant pris part aux délibérations : 18 

 

Étaient présents : Pierre CAREIL, Anne-Marie EVEILLÉ, Jean BAUDRY, Gérard QUINTARD, 

Christine VERONNEAU, Caroline MEUNIER, Christophe CARRÉ, Mariane POUPEAU, Thierry 

NAULET, Hervé POUPEAU, Jacqueline COTRON, Michel DURANCEAU, Maryvonne GUILBAUD et 

Philippe FORGEAU, Karine CHASSIN (Arrivée à 20h45), Audrey ROBIN (Arrivée à 20h45) 

 

Avaient remis procuration : 

Anthony CHACUN à Gérard QUINTARD 

Michel GIRARD à Michel DURANCEAU 

 

Etait excusée 

Marina ROY 

 

20 heures 30 

Le Maire ayant ouvert la séance et fait l’appel nominal, il a été procédé, en conformité à l’article 

l.2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales à l’élection d’un secrétaire pris au sein du 

conseil. Anne-Marie ÉVEILLÉ est désignée pour remplir cette fonction. 

 

 

 

N° 2018-049 :  ÉLABORATION DU PLUI DE SAINTE HERMINE – DEBAT SUR LES 

ORIENTATIONS DU PROJET D’AMÉNAGEMENT ET DE 

DÉVELOPPEMENT DURABLE 

 

 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la loi « Egalité Citoyenneté » n° 2017-86 du 27 janvier 2017, 

Vu le Code de l’Urbanisme, 

Vu l’Arrêté Préfectoral en date du 28 décembre 2016 portant création de la Communauté de 

Communes Sud Vendée Littoral, 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 





Vu la délibération n° 2015-16.06-08 en date du 16 juin 2015 de la Communauté de Communes du 

Pays de Sainte Hermine, prescrivant l’élaboration d’un Plan Local d’Urbanisme Intercommunal 

valant Programme Local de l’Habitat, 

Vu la délibération n° 2016-13.12-1b 2.1 en date du 13 décembre 2016 de la Communauté de 

Communes du Pays de Sainte Hermine portant examen du Projet d’Aménagement et de 

Développement Durables (PADD) du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal du Pays de Sainte 

Hermine, 

Vu la délibération n° 125-2017-09 en date du 27 avril 2017 de la Communauté de Communes Sud 

Vendée Littoral décidant de poursuivre la procédure d’élaboration du Plan Local d’Urbanisme 

Intercommunal du Pays de Sainte Hermine sur son périmètre initial, 

Vu la délibération n° 107-2018-01 en date du 19 avril 2018 de la Communauté de Communes Sud 

Vendée Littoral décidant de prendre acte de la tenue au sein du Conseil Communautaire du débat 

d’orientations générales du PADD du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal du Pays de Sainte 

Hermine. 

 

Considérant que la compétence « Plan Local d’Urbanisme, document d’urbanisme en tenant lieu et 

carte communale » a été transférée à la Communauté de Communes Sud Vendée Littoral au titre 

de ses compétences obligatoires depuis le 1er janvier 2017, 

Considérant que conformément aux dispositions de l’article L. 153-12 du Code de l’Urbanisme, un 

débat doit avoir lieu au sein de l’organe délibérant de l’établissement public de coopération 

intercommunale et des conseils municipaux sur les orientations générales du Projet d’Aménagement 

et de Développement Durables, au plus tard deux mois avant l’examen du projet de plan local 

d’urbanisme, 

Considérant les orientations générales du PADD qui sont présentées en séance du Conseil 

Municipal, 

 

L’article L.151-2 du Code de l’Urbanisme dispose que les Plans Locaux d’Urbanisme comportent un 

Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD). Conformément à l’article L.151-5, 

ce PADD définit : 

 

- Les orientations générales des politiques d’aménagement, d’équipement, d’urbanisme, de 

paysage, de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou 

de remise en bon état des continuités écologiques. 

- Les orientations générales concernant l’habitat, les transports et les déplacements, les 

réseaux d’énergie, le développement des communications numériques, l’équipement 

commercial, le développement économique et les loisirs, retenues pour l’ensemble de 

l’établissement public de coopération intercommunale 

 

Il fixe des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l’espace et de lutte contre 

l’étalement urbain. 

 

Monsieur le Maire précise à l’assemblée qu’une première version du PADD avait été débattue en 

décembre 2016 par le Conseil Communautaire du Pays de Sainte Hermine. L’opportunité d’un 

nouveau débat sur les orientations du PADD au sein du Conseil Communautaire de Sud Vendée 

Littoral est rappelée : 

 

- Nécessité d’un débat politique partagé, en particulier sur le développement économique, 

par l’ensemble des élus des quarante-quatre communes de Sud Vendée Littoral, qui élabore 

actuellement le Schéma de COhérence Territoriale (SCOT) ; 





- Suppression des orientations relevant du volet Habitat, cette compétence ne pouvant être 

exercée qu’à l’échelle de l’intégralité du territoire de Sud Vendée Littoral, 

- Remise en cause de l’économie générale du PADD dans sa rédaction initiale, suite à la prise 

en compte par le Comité de Pilotage des avis émis par les Personnes Publiques Associées. 

 

Ce nouveau document est présenté ce jour au Conseil Municipal. Monsieur le Maire invite le Conseil 

Municipal à débattre et précise qu’il ne s’agit pas de voter, les élus devant simplement échanger et 

prendre acte de la discussion sur la base du document diffusé à chaque élu à l’appui de la 

convocation pour la présente séance du Conseil Municipal. 

 

Les enjeux identifiés sur le territoire sont rappelés et les orientations générales du projet sont 

présentées : 

 

1- Constituer un pôle d’emplois phare en Vendée 

 

 Asseoir le potentiel économique du Vendéopôle 

 Affirmer une zone d’activités d’équilibre à Sainte Gemme la Plaine 

 Maintenir l’activité en milieu rural 

 Proposer une offre commerciale complémentaire entre bourgs et périphéries 

 Créer les conditions favorables au maintien de l’activité agricole 

 Poursuivre le développement de l’offre touristique 

 Permettre la gestion des boisements 

 Répondre aux enjeux de durabilité du développement 

 

2- Conforter l’attractivité résidentielle 

 

 Maintenir le dynamisme démographique 

 S’appuyer sur l’armature rurale 

 Maîtriser le contenu des opérations 

 Compléter les tissus urbains existants 

 Limiter la consommation des espaces 

 

3- Valoriser le cadre de vie rural 

 

 Affirmer un pôle de bassin de vie : Sainte Hermine 

 Prendre en compte la trame verte et bleue 

 Limiter l’impact du projet sur l’eau 

 Adapter l’urbanisation au contexte paysager 

 Améliorer les conditions de déplacement 

 Organiser le développement pour minimiser l’exposition aux risques et nuisances 

 Favoriser le développement des usages numériques 

 

Après cet exposé, Monsieur le Maire déclare le débat sur les orientations générales du PADD 

ouvert. 

 

Retranscription des échanges : 

 

Quelques membres du Conseil Municipal font part de leurs inquiétudes par rapport à la densité 
des constructions de maisons individuelles (18 maisons à l’hectare). 





Les petits terrains risquent, au final, de faire augmenter le prix du m² des constructions. La 
pose d’un assainissement non-collectif sur des petits terrains oblige à effectuer des travaux 
plus coûteux que sur des surfaces supérieures. 
 
Le risque est également une non diversification de la population (petits terrains non attractifs 
pour des personnes ayant plus de moyens financiers). 
 
Le PLUi du Pays de Sainte Hermine parle seulement du bassin d’activités de Sainte-Hermine, 
alors que la Commune de Sainte-Gemme vit, elle, sur le bassin d’activités de Luçon 
 
Monsieur le Maire indique que nous vivons actuellement une grande mutation dans toutes nos 
activités 
 

Plus personne ne souhaitant prendre la parole, le débat est clos. 

 

 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et votants : 

 

PREND ACTE de la tenue, au sein du Conseil Municipal, du débat sur les orientations générales du 

PADD, organisé dans le cadre de l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal du Pays de 

Sainte Hermine. 

 

 

La tenue de ce débat est formalisée par la présente délibération, à laquelle est annexé le PADD du 
PLUi du Pays de Sainte Hermine. La délibération sera transmise à Monsieur le Préfet et fera l’objet 
d’un affichage en mairie durant un mois. 
 

 

 

 

 

Fait et délibéré le 29 mai 2018 

Pour extrait conforme, 

 

Le Maire, 

Pierre CAREIL 

#signature# 

Signé par : Pierre Careil
Date : 01/06/2018
Qualité : Maire de Ste Gemme La
Plaine
























